
Une clause de déclaration obligatoire des activités secondaires
est-elle autorisée ?

Réponse courte

Une clause de déclaration obligatoire des activités secondaires est autorisée au Luxembourg, à condition de

respecter le principe de proportionnalité et la liberté du travail. Elle ne peut viser que les activités susceptibles

d'affecter l'exécution du contrat, la santé ou la sécurité du salarié, ou de porter atteinte aux intérêts légitimes de

l'entreprise.

La clause doit être rédigée de façon claire et précise, spécifier les activités concernées, la procédure de déclaration

et le traitement des informations, tout en respectant la confidentialité et la protection des données. Elle ne peut

interdire de manière générale toute activité accessoire, sauf justification objective et proportionnée.

Définition

La clause de déclaration obligatoire des activités secondaires est une stipulation contractuelle par laquelle le

salarié s'engage à informer son employeur de toute activité professionnelle accessoire, salariée ou indépendante,

exercée en dehors de son emploi principal. Cette clause vise à permettre à l'employeur de vérifier la compatibilité

de l'activité secondaire avec les obligations légales et contractuelles du salarié, notamment en matière de loyauté,

de non-concurrence, de respect du temps de repos et de prévention des conflits d'intérêts.

Cette obligation de déclaration ne doit pas porter atteinte à la liberté fondamentale du travail, ni empêcher

l'exercice d'activités bénévoles ou associatives, sauf justification objective et proportionnée. Elle s'inscrit dans le

cadre du respect de l'égalité de traitement entre salariés et de la protection de la vie privée.

Questions fréquentes

Comment rédiger correctement une clause de déclaration d'activités secondaires ?

La clause doit être rédigée de façon claire et précise dans le contrat de travail, en spécifiant les types d'activités concernées, la procédure
de déclaration (forme écrite, délai, informations requises) et les suites réservées à la déclaration. L'employeur doit traiter les informations
dans le respect de la confidentialité et des règles de protection des données personnelles.

Dans quels cas un employeur peut-il exiger la déclaration d'activités secondaires ?

L'employeur ne peut exiger la déclaration que des activités susceptibles d'affecter l'exécution du contrat de travail, la santé ou la sécurité
du salarié, ou de porter atteinte aux intérêts légitimes de l'entreprise. La clause doit respecter le principe de proportionnalité et ne peut
interdire de manière générale toute activité accessoire, sauf justification objective liée à la nature des fonctions, un risque de concurrence
déloyale ou un conflit d'intérêts.

Qu'est-ce qu'une clause de déclaration obligatoire des activités secondaires au Luxembourg ?

Une clause de déclaration obligatoire des activités secondaires est une stipulation contractuelle par laquelle le salarié s'engage à
informer son employeur de toute activité professionnelle accessoire exercée en dehors de son emploi principal. Cette clause permet à
l'employeur de vérifier la compatibilité de l'activité secondaire avec les obligations du salarié, notamment en matière de loyauté, de non-
concurrence et de respect du temps de repos.
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Quelles sont les sanctions en cas de non-respect de l'obligation de déclaration ?

Toute sanction disciplinaire liée à la non-déclaration doit être proportionnée à la gravité du manquement, précédée d'un entretien
préalable et respecter le principe du contradictoire. L'employeur doit documenter chaque étape du processus et assurer l'égalité de
traitement entre salariés lors de l'application de la clause.

Conditions d’exercice

L'insertion d'une clause de déclaration obligatoire des activités secondaires est admise sous réserve du respect du

principe de proportionnalité et de la liberté du travail garantie par la loi. L'employeur ne peut exiger la déclaration que

des activités susceptibles d'affecter l'exécution du contrat de travail, la santé ou la sécurité du salarié, ou de porter

atteinte aux intérêts légitimes de l'entreprise.

La clause ne saurait interdire de manière générale toute activité accessoire. Une telle interdiction n'est licite que si

elle est justifiée par la nature des fonctions exercées, un risque avéré de concurrence déloyale, un conflit d'intérêts

ou la nécessité de respecter la durée maximale du travail et les temps de repos légaux.

Modalités pratiques

La clause doit être rédigée de façon claire et précise dans le contrat de travail ou dans un avenant signé par le

salarié. Elle doit spécifier :

Les types d'activités concernées par l'obligation de déclaration.

La procédure de déclaration (forme écrite, délai de notification, informations à fournir).

Les suites réservées à la déclaration (acceptation, refus motivé, conditions éventuelles).

L'employeur doit traiter les informations recueillies dans le respect de la confidentialité et des règles relatives à la

protection des données à caractère personnel. Toute sanction disciplinaire liée à la non-déclaration doit être

proportionnée à la gravité du manquement, précédée d'un entretien préalable et respecter le principe du

contradictoire.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter la portée de la clause aux activités susceptibles de nuire à l'entreprise, à la santé du

salarié ou de créer un conflit d'intérêts. L'employeur doit informer le salarié, dès l'embauche, de l'existence de cette

obligation et des conséquences d'une omission ou d'une fausse déclaration.

En cas de doute sur la compatibilité d'une activité secondaire, il convient de solliciter l'avis du salarié et de motiver

toute décision de refus. Il est conseillé de documenter chaque étape du processus (demande, réponse, justification)

afin d'assurer la traçabilité et la transparence. L'égalité de traitement entre salariés doit être respectée lors de

l'application de la clause.
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Cadre juridique

Article L.121-9 du Code du travail : obligation de loyauté du salarié envers l'employeur.

Article L.211-1 du Code du travail : liberté du travail et restrictions possibles, justifiées par la nature de la

tâche et proportionnées au but recherché.

Article L.312-1 du Code du travail : encadrement de la durée maximale du travail et protection du temps de

repos.

Article L.414-3 du Code du travail : égalité de traitement entre salariés.

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) et Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l'égard

du traitement des données à caractère personnel.

Avis et recommandations de la CNPD : respect des principes de finalité, de proportionnalité et de

confidentialité lors du traitement des déclarations.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg : contrôle de la proportionnalité et de la

justification des restrictions contractuelles.

Adaptez chaque clause de déclaration aux spécificités du poste et motivez toute restriction par des éléments objectifs et documentés.

Assurez-vous de respecter la liberté du travail, la protection des données et l'égalité de traitement pour éviter tout risque de nullité ou

de contentieux prud'homal.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3

